Mesdames et Messieurs les élus (à voir), autorités civiles et militaires
Monsieur le président de la Société des Membres de la Légion d'Honneur,
Mesdames et Messieurs les membres de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,
Mesdames et Messieurs, chers amis,

Je suis très honoré d’intervenir maintenant pour ce qu’il convient d’appeler une « cérémonie » puisque nous allons partager ensemble un moment empreint de solennité : mon cher Bernard, il s’agit en effet de vous témoigner officiellement la reconnaissance de notre République en vous remettant les insignes d’officier de la Légion d’honneur.

La solennité que je viens d’évoquer est attachée au protocole auquel doit se conformer notre cérémonie : la Légion d’honneur est la plus haute décoration honorifique française et chaque promotion dans l’ordre doit être mise en perspective avec les valeurs promues par l’ordre et que porte sa devise « Honneur et Patrie ».

Mais au-delà du protocole officiel, la solennité vient aussi du fait que nous tous rassemblés ce soir autour de vous, cher Bernard, tenons également à vous témoigner, qui de l’amitié, qui de l’affection, qui du respect et de la reconnaissance, voire une sincère admiration.

Être distingué dans l’ordre de la légion d’honneur n’a cependant pas pour objet de dire que le récipiendaire est en tous points exemplaire, qu’il aurait atteint une perfection sublime qui le placerait dans un autre monde que celui où nous évoluons. 

Être distingué dans l’ordre de la légion d’honneur, au contraire, c’est reconnaitre au récipiendaire, donc à vous, Bernard, un parcours, des attitudes, des décisions qui portent un véritable sens dans notre communauté nationale. Depuis plus de deux siècles, la Légion d’honneur appartient à notre patrimoine, à notre histoire. Elle établit même une forme de transmission entre les ordres très anciens de la chevalerie et nos valeurs républicaines. Au nom de ces valeurs républicaines, l’ordre de la Légion d’honneur se veut universel : tous les domaines d’activités en relèvent, qu’ils soient civils ou militaires, sans distinction hiérarchique, professionnelle, sociale ou de sexe. Ce soir, cher Bernard, c’est votre parcours, dans toute sa diversité et toute sa durée, que met en exergue votre promotion parce que votre parcours marque un engagement pour notre pays et pour nos concitoyens.

Ce parcours, quel est-il ? 
Il me semble que deux mots nous permettront de bien l’appréhender : rencontres et décisions.
Quand nous avons discuté, vous avez évoqué un oncle qui fut engagé durant la seconde guerre mondiale avec les équipages des bombardiers de la Royal Air Force. Abattu quatre fois, toujours revenu et reparti au combat, j’ai compris que les rencontres avec cet oncle illustre avaient sans doute orienté votre décision de rejoindre très jeune l’armée de l’air. Très jeune, puisque vous aviez tout juste 18 ans, nous sommes en 1953, vous voilà à Rochefort, la grande école des mécaniciens « aéronautiques » que vous quittez, brevet en poche, pour le centre d’essai en vol (le célèbre CEV) de Brétigny.

[bookmark: _GoBack]En ce milieu des années 50, le CEV et toute notre industrie aéronautique sont animés par la volonté de doter la France d’avions modernes, mais les défis à relever sont nombreux : évoquons par exemple le mur du son auquel s’attaquent de célèbres pilotes comme le colonel Rozanoff ou comme André Turcat. Rozanoff se tuera lors d’un vol au CEV de Melun en 1954. À Brétigny en 1954, vole aussi André Turcat, qui sera plus tard le premier pilote du Concorde. Voilà le CEV, en pleine effervescence, où arrive notre jeune mécanicien : il y côtoie des personnalités fortes, des pilotes de la seconde guerre, mais aussi par exemple, l’aviatrice Jacqueline Auriol, première européenne à franchir le mur du son (et belle-fille de Vincent Auriol, Président de la République).

Bien sûr, très vite, il ne rêve plus que de devenir lui aussi pilote !
Rencontres et décisions : la décision de devenir pilote est prise, aussitôt qu’il le peut (du fait de son jeune âge), il répond à une prospection de l’armée de l’air. À peine la page de l’Indochine tournée, l’armée de l’air recrute en effet des pilotes, surtout d’hélicoptère, car elle doit renforcer ses unités face à la crise algérienne. En Algérie, dans ce que l’on appellerait aujourd’hui un « conflit asymétrique », l’hélicoptère est le moyen idéal pour approcher au plus près les zones isolées ou montagneuses et intervenir avec précision. L’Indochine a fait découvrir aux militaires la capacité des hélicoptères à évacuer les blessés, même sous le feu des combats. Rappelons que le premier hélicoptère de l’armée de l’air n’arriva en Indochine qu’en 1950, il reste encore beaucoup à découvrir.

Bernard Voinier est breveté pilote hélicoptère en novembre 1957. Dès sa sortie de l’école du Bourget du Lac (près de Chambéry), il est affecté en Algérie, à l’escadrille d’hélicoptères moyens 2/57 de Boufarik. La machine est le Sikorsky H-19 : c’est un hélicoptère américain dont le premier vol date de 1949. Un gros moteur à piston de 550 à 800 chevaux (selon les versions), une conception robuste, assez d’essence pour voler quatre heures et une capacité de transport de 6 blessés couchés.

À Boufarik, ses missions sont surtout ce que nous appelons encore aujourd’hui des EVASAN : des évacuations sanitaires, c’est-à-dire des transports de blessés ou d’urgences médicales. Mais les vols s’effectuent au plus près des zones dangereuses, aussi faut-il souvent intervenir de nuit afin d’être moins vulnérable ou tout simplement parce que l’état du blessé ne permet pas d’attendre le lever du jour.

A 22 ans, Bernard Voinier est sergent, pilote commandant de bord. Parce qu’on lui confie rapidement et bien souvent des missions délicates (que ce soit à cause des menaces de tirs ou à cause des conditions météorologiques), il apprend vite, se forge une solide expérience et sauve de nombreuses vies de militaires et de civils.

Une anecdote (dont Bernard ne m’a pas parlé, mais que je peux bien évoquer ce soir). Nous sommes en 1959, il décolle d’alerte pour rejoindre de nuit une petite zone de poser en Kabylie : l’épouse enceinte d’un gendarme doit être évacuée d’urgence accompagnée d’un médecin. Il fait très mauvais dans cette zone montagneuse, dès le décollage, le H-19 est pris dans de fortes turbulences, le médecin est malade, c’est la convoyeuse de l’air et le mécanicien d’équipage qui doivent tenir et aider la future maman dont le travail  commence… Ainsi naquit dans le vacarme du H-19 et dans la turbulence des cieux algériens un beau bébé, aujourd’hui chef d’entreprise à Lyon, et dont Bernard est le discret parrain.

Malheureusement le conflit algérien se poursuit. Le H-19 est remplacé par un appareil mieux équipé, le Sikorski H-34. Bernard est rapidement qualifié sur cette nouvelle machine. Les missions sont également différentes : en plus des EVASAN des blessés, toujours plus nombreux, les H-34, plus puissants (avec ses 1500 chevaux), plus manœuvrants, sont engagés dans des héliportages d’assaut. Le but de ces missions est de déposer des commandos au plus près des zones de combat, souvent également de les récupérer sous le feu. 

Dans cette période difficile, Bernard Voinier rencontre à nouveau de grandes figures comme le colonel Felix Brunet. Non armés, les hélicoptères étaient très vulnérables, le colonel Brunet développera un H-34 équipé de mitrailleuses et de canons : ainsi, bientôt une soixantaine de H-34 armés pût réaliser des missions sous le feu adverse. La devise du colonel Brunet était « Combattre et sauver », elle est aujourd’hui devenue celle de tous les hélicoptères et avions de transport de l’armée de l’air.

Avec la fin du conflit algérien, une page se tourne pour Bernard. D’une part, il est nommé sous-lieutenant en mai 1962, d’autre part, il est affecté comme instructeur au centre du Bourget du Lac / Chambéry. Dans cette académie de l’hélicoptère, il retrouve de nombreux pilotes qu’il a déjà formés en Algérie. Son importante expérience, sa connaissance des situations les plus compliquées font que, naturellement, ses chefs lui confient nombre de missions « particulières » : présentation en vol lors de meetings aériens, héliportages de charges lourdes, mais aussi sauvetages délicats en haute montagne, aux limites de la machine. 

Parmi ses missions délicates, l’une d’elles fut particulièrement médiatisée. En janvier 1968, le nord-ouest de la Sicile est frappé par un violent tremblement de terre qui fera 400 victimes et 100.000 sans-abris, l’Italie est bouleversée par cette tragédie. Sur court préavis, un détachement de 4 H-34 décolle de Chambéry et s’installe près de la petite ville de Trapani. Les missions de secours s’enchainent au rythme soutenu qu’exige l’urgence : transport de médicaments et de matériels de secours, évacuation des blessés en lien direct avec la Croix-Rouge. Les conditions météorologiques sont difficiles et souvent, alors qu’italiens, américains et allemands renoncent, seuls les H-34 français prennent l’air. Plus de 50 tonnes de matériels sont livrées, plus de 100 personnes isolées, souvent blessées, sont évacuées des zones difficiles. Le lieutenant Voinier commandait l’un de ces équipages qui fut ensuite reçu à Rome et chaudement félicité par les autorités italiennes, étonnées de leur engagement total.

Rencontres et décisions : je ne l’ai pas mentionné, mais Bernard s’est marié, trois enfants sont nés (Isabelle en 1961, Arnaud en 1963, Bertrand en 1966). La responsabilité d’une famille conduit à « regarder devant » avec lucidité. En cette fin des années soixante, les armées revenues en métropole doivent se réorganiser et réduire leurs effectifs. Mécaniquement, les perspectives de carrière s’obscurcissent. 

Décision : Bernard a 33 ans, il sait qu’il faut choisir vite. Il est capitaine, totalise plus de 4000 heures de vol et excelle dans son domaine. Il est titulaire de plusieurs décorations, en particulier la médaille d’honneur du Service de Santé (il a réalisé de nombreuses EVASAN) et la croix de la valeur militaire (pour ses héliportages en zone de combat).

Sa décision de « poser la casquette » est courageuse, mais il la sait nécessaire. En janvier 1969, il quitte l’armée de l’air, il garde toutefois son esprit volontaire : sans hésiter, il enchaine et réussit brillamment trois phases de formation continue :
· Un troisième cycle au CEFAC (centre d’étude et de formation des assistants du commerce) relevant du ministère du commerce,
· Un cours à l’ESAP (école supérieure d’approvisionnement de Paris),
· Puis ce sera la promotion Simone Weil à l’institut national de gestion prévisionnel (qui deviendra ensuite l’Institut du contrôle de gestion ICG).

Bien armé (un réflexe très « militaire »), il se lance dans le monde de la grande distribution et obtient un poste  de cadre supérieur à la société Quercymétal Catena, dont le siège est à Cahors.
Fin 1977, il démissionne pour prendre la direction de la principale filiale du groupe Intermarché. Il coordonne alors l’action de plus de 1500 personnes réparties dans une centrale d’achat et sur 6 bases du territoire national.
Rencontre et décision : dans le cadre d’une réunion de travail, il rencontre l’un des directeurs. Bientôt, celui-ci lui propose le poste de directeur de la base Intermarché de Bressols près de Montauban : celle-ci connait des difficultés d’organisation et de management de ses personnels. Décision : Bernard est prêt à relever le challenge et accepte. Le voilà à la tête d’une base importante où, H24, il faut que les marchandises circulent. Le poste est exigeant, mais cela n’est pas pour lui déplaire et c’est un succès.

Nous sommes en 1988, Bernard a 53 ans. Intermarché lui propose un autre poste, mais il hésite. 
Rencontre, décision : il a fait la connaissance d’un exploitant agricole de Bressols, très vite les deux hommes s’apprécient, se lient d’amitié. L’idée de reprendre une carrière de pierres situées sur les terres de son ami germe bientôt. Décision : Bernard change de métier et devient PDG de la SEMATEC, société anonyme d’exploitation de carrière et de travaux publics installée près de Caussade. Il extrait et distribue maintenant des granulats, il est son propre patron et travaille au quotidien avec ses employés et ses clients. 
Quelques années plus tard sonne l’heure d’une retraite méritée.

Mais pour autant, il ne saurait rester inactif.
Son épouse, qui malheureusement décèdera en 2009, est présidente pour le département de « Caritas International », il œuvre à ses côtés et, simultanément, il s’engage comme bénévole pour « Musique Espérance », cette ONG a été créée par le pianiste argentin Miguel Angel Estrella, après qu’il ait séjourné dans les prisons uruguayennes, et sa vocation est « de mettre la musique au service de la dignité humaine ». 

Parallèlement Bernard est revenu à la pratique du billard français, ancienne passion abandonnée depuis 50 ans. Pendant 2 ans il va suivre des cours et se perfectionner. Il obtient la capacité d’animateur et enseigne au collège Gambetta à Cahors où il fait installer un billard. C’est « le billard à l’école », l’un des volets des actions lancées par la fédération française de billard. Vice-président du billard club de Cahors, il développe les activités au profit des jeunes des lycées de la ville.

Puis en 2008, Bernard crée le club de billard français de Mercuès, il en assure la présidence pendant 10 ans. En 2018, à cause de problèmes de santé, Bernard passe le relais. Il sera élu président d’honneur et recevra la médaille de bronze du district de la fédération française de billard pour ses 20 années au service de ce sport, voire de cet art.

Voilà chers amis, brossé à grands traits, le parcours de Bernard Voinier. 
Comme je l’ai dit il y a quelques minutes, l’ordre de la Légion d’honneur se veut universel et cherche à distinguer tous les domaines d’activités portant nos valeurs républicaines. Votre parcours, cher Bernard, a été celui d’un jeune Français qui s’est engagé au péril de sa vie dans un conflit dramatique, mais aussi pour servir de nobles causes humanitaires. Puis, avec générosité, vous avez mis toute votre expertise de pilote au service de la formation des plus jeunes. 
Après votre vie militaire, vous avez conservé le goût de diriger une équipe, de mobiliser pour un objectif collectif. Vous l’avez fait pour une grande entreprise, puis pour votre propre entreprise, puis, toujours avec générosité, pour de grandes ONG à vocation humanitaires et enfin, dans notre département, pour que nos concitoyens puissent partager toutes générations confondues une passion que vous avez voulu faire découvrir aux plus jeunes.
Pour ce parcours exemplaire au service de notre collectivité, pour les qualités qui l’ont sous-tendu, votre promotion dans l’ordre de la Légion d’honneur marque la reconnaissance de la Nation. 
Devant vos proches, devant vos amis, devant vos pairs, soyez honoré de recevoir maintenant cette décoration.

Formule officielle :
Bernard Voinier, au nom du Président de la République et en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés, nous vous faisons Officier de la Légion d’honneur.

Remise de la décoration puis accolade.
